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SITE
CLASSÉEn raison de leur grand intérêt patrimonial, les tréfonds de 

l’aven d’Orgnac sont protégés en tant que site classé au titre 
des articles L 341 et suivants du Code de l’environnement 
(arrêtés de 1946 et du 19 avril 1974).
Le réseau souterrain classé est situé sur la commune 
d’Orgnac-l’Aven, dans le département de l’Ardèche. Il cou-
vre une surface de 32 ha.

L’aven d’Orgnac bénéficie également du label 
« Grand Site de France ® ». Ce label, créé par le 
ministère de l’Écologie et du Développement 
durable, est attribué aux sites classés d’intérêt 
national bénéficiant d’un dispositif de gestion 
respectant les principes du développement dura-

ble. Le grand site de l’Aven d’Orgnac fait partie des quatre 
premiers sites labellisés en France le 17 juin 2004. 
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Trois salles immenses reliées par des galeries, un par-
cours sous terre qui amène le visiteur à 120 m 
de profondeur… Ce qui frappe d’abord à 
l’aven d’Orgnac, c’est le gigantisme. 
Haute de 30 m, longue de 125 et large 
de 90, la salle Robert de Joly est occupée 
par un énorme cône d’éboulis à l’aplomb 
de l’ouverture naturelle de l’aven. Elle abrite de très 
grandes stalagmites aux formes remarquables : « piles 
d’assiettes », « pomme de pin », « palmiers »,  « buffet 
d’orgue », « tour de Pise »… La salle du Chaos est une 
vaste galerie descendante où se sont accumulés les 
blocs effondrés. Des draperies de calcite translu-
cides ornent ses parois. La salle Rouge, que l’on 
contemple depuis un belvédère, est le terme de la 
visite. Elle doit son nom à des remplissages d’argile 
et des coulées de calcite aux couleurs intenses.
Mais l’aven est loin d’avoir livré toutes ses mer-
veilles. Le visiteur tenté par l’aventure spéléologique 
pourra, lors de visites sportives en groupe restreint, 
admirer la diversité des paysages souterrains et les 
remarquables concrétions des réseaux II et III. Vaste 
plafond recouvert d’excentriques, forêt de stalacti-
tes en forme de sabres, buissons de cristaux, concré-
tions en chou-fleur : l’effort fourni est récompensé 
par la qualité exceptionnelle de la découverte.

L’aven fait l’objet d’un suivi scientifique constant. 
Des analyses régulières (hygrométrie, teneur en 
gaz carbonique, etc.) permettent de connaître le 
climat de la grotte, dont dépend son évolution. Ces 
études montrent l’étroite relation entre le réseau 
souterrain et la surface. La préservation et la pro-
tection de cette dernière sont donc des conditions 
nécessaires à la conservation de l’aven d’Orgnac. 

Le relief aérien et souterrain des régions de plateaux 
calcaires, appelé karst, est modelé par les eaux d’in-
filtration. La pluie, acidifiée par le gaz carbonique 
de l’air et par la matière organique du sol, s’infiltre 
dans les fissures de la roche, la ronge et la corrode. 
Après des millions d’années, la fissure devient gouf-
fre, caverne, galerie où coulent parfois de véritables 
rivières souterraines.
Lors de son voyage souterrain, l’eau 
se charge en carbonates dissous. Ils se 
redéposeront à la faveur des gouttes 
qui se forment au plafond des grot-
tes ou s’écrasent sur leur plancher, 
des suintements le long des parois, 
des flaques sur le sol. Ainsi naissent 
les concrétions. Leur abondance, la 
fantaisie de leurs formes et de leurs 
couleurs font de l’aven d’Orgnac une 
des plus riches grottes de France. 


